
REPUEiLIOLJE DU BENIN

PRESIDENCE DE tA REPUBLIOUE

DEGRET N'20{l-250 DU 02 AVR|L 20,tt

portant nomination Madame Kpotéina NOMA en
qualité de Conseiller Technique Juridique du Mlnistre
de la Famille et de la Solidarité Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la lol n' 90-32 du '1 '1 décembre
de la République du Bénin ;

1990 portant Constitution

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le
du

décret n' 2010-350 du 19 juillet 201 0 portant composition
Gouvernement;

Vu le décret n" 2009-244 du 09 juin 2009 portant attributions, organisation
et fonctionnement du ttlinistère de la Famille et de la Solidarité
Nationale ;

Sur proposition du Ministre de la Famille et de la Solidarité Nationale ;

Le Conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 1"' février 2011.

DEGRETE:

Article 1u' : [Vladame Kpotéina NOMA est nommée Conseiller Technique
Juridique du ltlinistre de la Famille et de la Solidarité Nationale

ryt



Articltl2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressée et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 02 avril 2011

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAY|.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Ministre de la Famille et de la
Solidarité Nationale,etF

I
inances

Mamatou MarieJoe EBA BIO DJOSSOU.-

AUE!!ÀIIqX§: PR6AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES 2 MECPDEPPCAG 4 MFSN 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 27 sGG

+ ocgM-5cF- ocrcp- DGtD- DGDDr 5 BN-DAN-DLc 3 ccoNB-DccrrNsAE 3 BcP-csMlcAA 3 uAc-ENAM-FADESP 3

UNIPAR-FOSP 2 INTERESSEE 01 JO1.ly'
I

12t--,ÿ,4
,/

fuer

Le Ministre de l'Economie

ldriss L. DAOUDA.-


